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RESUME 
La tâche de normalisation automatique des messages issus de la communication électronique médiée 
requiert une étape préalable consistant à identifier les phénomènes linguistiques. Dans cet article, 
nous proposons deux typologies pour l’annotation de textes non standard en français, relevant 
respectivement des niveaux morpho-lexical et morpho-syntaxique. Ces typologies ont été 
développées en conciliant les typologies existantes et en les faisant évoluer en parallèle d’une 
annotation manuelle de tweets et de SMS. 

ABSTRACT 
Typologies for the annotation of non-standard French texts. 
The task of automatic normalization of messages resulting from mediated electronic communication 
requires a preliminary step consisting of identifying linguistic phenomena. In this paper, two 
typologies for annotating non-standard texts in French, from both morpholexical and 
morphosyntactic perspectives are proposed. We have elaborated these from existing typologies and 
modified them according to manual annotation of tweets and SMS. 
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1 Introduction 

Ces dernières années ont été marquées par l’avènement des messages textuels courts, notamment les 
tweets et les SMS. Les outils de traitement automatique de la langue sont généralement conçus pour 
traiter du texte « standard », or ces messages courts font l’objet d’écrits présentant des variantes de 
graphie qui s’éloignent de la langue standardisée, ce qui implique un traitement automatique 
difficile. De nombreuses applications nécessitent pourtant l’analyse de tels textes, par exemple 
l’extraction d’informations médicales à partir des SMS des patients (Stenner et al., 2012), l’analyse 
d’opinions et de sentiments dans les tweets (Vinodhini & Chandrasekaran, 2012), ou encore la 
synthèse vocale (Ill & Ford, 2011). Afin de pallier cette difficulté il est nécessaire de transformer les 
écrits « non standard » en écrits « standard », i.e. de normaliser, ou transcoder (Beaufort & al. 2010). 
Un premier pas vers le développement d’un outil de normalisation consiste à dresser une typologie 
fine des phénomènes linguistiques apparaissant dans les écrits non standard. Une telle typologie 
permettra d’annoter des textes et ainsi d’identifier les phénomènes les plus fréquents dans un corpus 
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donné. Nous pourrons alors ensuite focaliser le travail sur le traitement des phénomènes, en fonction 
de leur fréquence, avec des modes de traitement adaptés.  

Dans cet article, nous discutons des typologies déjà existantes (section 2), puis nous nous focalisons 
sur la construction d’une typologie représentant les phénomènes linguistiques présents dans les 
tweets et les SMS (section 3).  

2 Travaux antérieurs 

Le développement de typologies dans le contexte du discours numérique médié (désormais DNM) 
(Panckhurst, 2017) a logiquement suscité l’attention des chercheurs cette dernière décennie. Une des 
premières typologies répertoriant les variations graphiques et les aspects morpho-lexicaux de la 
DNM a été établie par (Anis, 2004). La typologie de (Fairon et al., 2006) consiste en une 
classification générale de l’écriture SMS, incluant donc des phénomènes liés à l’orthographe 
phonétique, la morphosyntaxe, à la syntaxe et au discours. Nous avons besoin d’augmenter le degré 
de granularité considéré dans ces typologies afin de distinguer, par exemple, le cas des abréviations 
sémantisées (t→te/tu) (Roche et al. 2016), des squelettes consonantiques (dsl→désolé), tous deux 
classés parmi les abréviations. Plus récemment, (Cougnon et al., 2013) proposent une typologie des 
stratégies réductionnelles de l’écriture SMS, afin de « présenter les variations graphiques présentes 
dans l’écrit SMS » (Cougnon et al., 2013). Dans cette typologie, les phénomènes n’appartenant pas à 
des stratégies réductionnelles (les variations orthographiques) sont considérés, et l’on y inclut 
également des « erreurs » telles qu’une mauvaise utilisation du temps, l’inversion indicatif/impératif, 
l’accord du participe passé, etc., que nous réservons à une typologie d’ordre morpho-syntaxique. 
Enfin, la typologie publiée dans (Panckhurst, 2009), modifiée très récemment dans (Roche et al., 
2016) porte exclusivement sur les phénomènes de néographie de l’écriture SMS, en tenant compte 
des typologies précédentes. Son originalité repose entre autres sur le fait qu’elle distingue des 
phénomènes tels que la substitution, la réduction, la suppression ou l’ajout.  

Ces différentes typologies ont principalement été développées dans un but descriptif et se sont 
focalisées sur les SMS. Dans la pratique, l’annotation manuelle fondée sur les typologies antérieures 
implique des choix subjectifs et/ou multiples. À partir des typologies citées précédemment, notre 
objectif est de 1) dresser une typologie dont les classes ont une intersection minimale afin de 
faciliter la tâche d’annotation manuelle, 2) étendre la typologie à des phénomènes apparaissant dans 
twitter, pour lequel il semble qu’aucune typologie n’ait été établie.  

3 Conception et présentation de la typologie 

Notre typologie concilie les typologies de (Roche et al., 2016), (Fairon et al., 2006), (Cougnon et 
al., 2013) et (Anis, 2004) avec l’objectif d’une annotation dans le cadre d’une tâche de 
normalisation automatique. Nous exposons dans cette section notre méthodologie qui a conduit à la 
construction de notre typologie. 

3.1 Vers une typologie modifiée pour le TAL  

(Roche et al., 2016) considèrent deux phénomènes possibles de suppression graphique : typographie 
et ponctuation (l’absence de ponctuation finale par exemple) et signes diacritiques (la suppression 



des signes diacritiques) ; or, nous considérons la catégorie signes diacritiques comme étant plus 
appropriée à la définition de la substitution (remplacement de la graphie ou une partie de la graphie 
par une autre), et l’absence de ponctuation comme relevant plutôt du niveau syntaxique. De fait, 
notre typologie conserve trois catégories principales : substitution, réduction et ajout, que nous 
présenterons plus précisément dans la section suivante.  

Dans un souci de démarcation plus nette des frontières entre les phénomènes, nous avons choisi de 
ne pas conserver la distinction effectuée par (Roche et al., 2016) entre les variations graphiques et 
phonétisées. En effet, il nous semble important de repérer les modifications de graphies qui altèrent 
la prononciation du mot standard ou non, dans le cadre d’un éventuel recours à l’aspect phonétique 
du texte lors de la tâche de normalisation ; or, dans la typologie de (Roche et al., 2016), la 
distinction phonétisé/graphique ne semble pas avoir cette vocation. Par exemple, le cas « mwa » (au 
lieu de « moi ») correspond à une substitution graphique avec variation dans la typologie de (Roche 
et al., 2016) ; dans notre typologie, nous le considérons comme un cas de substitution de la graphie 
partielle d’un mot avec correspondance phonologique. Nous avons également réorganisé certains 
phénomènes : c’est le cas, par exemple, des abréviations de consonnes doubles ou de chute du « e » 
instable, de fin muette d’un mot ou de son début muet, répertoriés comme des cas de réductions par 
(Roche et al., 2016), mais que nous préférons assimiler à des cas de substitutions graphiques. De la 
même façon, la réduction phonétisée entière (c→ces) nous paraît être un cas de substitution d’un 
mot par une lettre unique avec correspondance phonologique, étant l’initiale de celui-ci.  

La tâche de normalisation automatique à laquelle nous aspirons nous impose d’avoir une typologie 
la plus couvrante possible, avec un niveau de description des phénomènes assez fin ; c’est pourquoi 
ont été intégrés à la typologie des phénomènes tels que l’écrasement décrit par (Anis, 2004) et 
(Fairon, 2006), mais aussi les possibilités de réduction, d’ajout ou de substitution autres que les 
phénomènes décrits dans notre typologie, qui peuvent s’assimiler à la majorité des notions 
d’omission, d’adjonction et de confusion  décrites par (Cougnon et al., 2013) dans la catégorie des 
erreurs orthographiques (enregirstré→enregistré ou descentre→descendre par exemple). Le 
phénomène d’hyper-segmentation (toute fois→toutefois), peu souvent inclus dans les différentes 
typologies, nous a paru important à ajouter. Ensuite, tout comme (Anis, 2004) qui proposait dans sa 
typologie les anglicismes, nous avons décidé de les inclure sous le prisme plus global du code-
switching, dans sa plus large acception. Au même titre, nous avons ajouté les cas de mots en verlan. 
Les néologismes et jargons sont également présents dans notre typologie. 

Des éléments apparaissant quasi exclusivement dans les tweets ont également été ajoutés, 
notamment les pointeurs, i.e. les mentions et les hashtags, qui peuvent par ailleurs jouer un rôle 
syntaxique. Cela nous a conduit à considérer le niveau morpho-syntaxique (i.e. incluant le niveau 
syntaxique). Nous considérons donc une seconde typologie, n’ayant pas pour but de décrire 
exhaustivement les phénomènes morpho-syntaxiques présents dans ce type de texte, mais d’apporter 
des précisions concernant le niveau morpho-lexical, sur lequel porte principalement notre typologie. 
Ceci permettra d’affiner les premières annotations et d’apporter un niveau supplémentaire 
d’information qui constituera une précieuse aide dans l’élaboration de l’outil de normalisation 
automatique. 

Disposant d’un corpus de tweets obtenus grâce à l’API twitter et du corpus de SMS 88milSMS 
(http://88milsms.huma-num.fr/ et https://hdl.handle.net/11403/comere/cmr-88milsms), nous avons 
annoté 1 000 tweets et 1 000 SMS afin de tester notre typologie et de la faire évoluer le cas échéant. 
À partir de ces annotations, portant sur les phénomènes décrits dans cette typologie, nous avons 
réadapté cette dernière en ajoutant les phénomènes de contraction et de compactage, ou en faisant la 
distinction entre les suppressions de signes diacritiques entraînant une approximation phonologique 
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ou non. Effectivement, l’annotation des SMS et des tweets a révélé que la suppression des signes 
diacritiques pouvait entrainer une modification de la prononciation du mot dans 43% des cas. Ces 
évolutions mineures ont été considérées dans une deuxième étape d’annotation manuelle qui nous a 
déjà permis d’observer, par exemple, une légère différence de proportion dans les phénomènes 
présents au niveau morpho-lexical dans les tweets et les SMS (Figure 1) (Tarrade & Lopez, 2017). 
 

 
FIGURE 1: Répartition des phénomènes morpho-lexicaux en nombre d’annotations (Tarrade & 

Lopez, 2017) 
 

Nous proposons ainsi deux typologies développées et mises à l’épreuve dans une tâche d’annotation 
manuelle pour deux types de textes différents (tweets, SMS), couvrant les niveaux morpho-lexicaux 
et morpho-syntaxiques. 

3.2 Typologies 

Nous décrivons dans cette section les catégories de nos typologies relevant respectivement du niveau 
morpho-lexical (Figures 2, 3 et 4) et morpho-syntaxique (Figure 5). Les exemples proviennent soit 
de (Roche et al., 2016) et de (Fairon, 2006) pour les catégories communes, soit des corpus de tweets 
et de SMS que nous avons annotés. 

3.2.1 Substitution (typologie morpho-lexicale) 

Concernant la définition de la substitution, nous élargissons celle de (Panckhurst, 2009) « La 
substitution correspond à un remplacement de la graphie ou une partie de la graphie par une autre », 
en tenant compte du fait que les graphies de substitution peuvent ou non préserver la prononciation 
du mot, cette distinction étant indispensable dans l’éventualité où l’on souhaiterait traiter des cas de 
substitution à l’aide d’une étape de phonétisation. Les phénomènes de substitution peuvent donc 
concerner la graphie complète d’un mot ou groupe de mots, ou une partie de leur graphie. Il peut y 
avoir soit une correspondance phonologique entre la forme standard et la forme concernée par le 
phénomène, soit une approximation phonologique.  



 
FIGURE 2: Typologie morpho-lexicale : les cas de substitution 

Toujours dans un souci d’adaptation à notre future tâche de normalisation automatique, il nous a 
paru nécessaire que la granularité de notre typologie soit assez fine. C’est pour cette raison que, 
comme dans la typologie proposée par (Fairon, 2006), une catégorie est dédiée aux différents types 
de modifications d’une graphie (ne correspondant pas à une autre possibilité du même niveau) ayant 
conservée une correspondance phonologique avec le mot d’origine. Sont alors distingués des cas 
particuliers tels que la substitution d’une consonne doublée par une consonne simple, la chute du 
« e » instable, de l’initiale muette ou de la lettre muette (qui peut également être ajoutée). Ces 
éléments sont classés pour la plupart comme des phénomènes de réduction dans les typologies de 
(Anis, 2004) et de (Roche et al., 2016). Nous préférons les considérer comme des substitutions, car 
nous pensons cette méthode de classement plus adaptée à la tâche de normalisation, dans 
l’éventualité où la forme phonétique des mots serait utilisée dans celle-ci, par exemple.  

Le phénomène de code-switching est considéré ici dans une large acception, comme c’est également 
le cas des néologismes ou jargons. Ces phénomènes, tout comme l’utilisation du verlan, sont 
considérés en tant que phénomènes de substitution. Effectivement, même s’ils n’obéissent pas à la 
définition stricte donnée précédemment de la substitution, ils correspondent toutefois à une 
substitution au sens large, car ils sont fréquemment utilisés à la place d’autres termes équivalents en 
français standard.  



3.2.2 Réduction (typologie morpho-lexicale) 

 
FIGURE 3: Typologie morpho-lexicale : les cas de réduction 

La réduction « correspond à un enlèvement de certains caractères et résulte nécessairement en un 
nombre inférieur de caractères » (Panckhurst, 2009). Par ailleurs, d’un point de vue de la tâche de 
normalisation, il ne nous a pas paru pertinent de conserver une distinction entre les sigles et les 
acronymes. Cependant, préciser les catégories d’agglutination et d’abréviation nous semble 
approprié ; nous avons ajouté les cas d’agglutination avec élision de la première voyelle, ou encore 
les cas d’abréviations ne formant pas de squelettes consonantiques mais étant tout de même 
composées uniquement de consonnes du mot d’origine.  

3.2.3 Ajout (typologie morpho-lexicale) 

 
FIGURE 4: Typologie morpho-lexicale : les cas d’ajout 

L’ajout peut être défini comme l’augmentation du nombre de caractères ou d’éléments tels que des 
smileys, des emoji, des mentions ou des hashtags, et plus généralement des symboles quelconques. 
De façon plus fine que les typologies précédentes, nous spécifions si l’ajout concerne, par exemple, 
une voyelle non-élidée, une séparation du mot par une espace ou par une ponctuation (par exemple 
dans « S.U.P.E.R »).  



3.2.4 Typologie morpho-syntaxique 

La typologie morpho-syntaxique (Figure 5) a pour but principal d’apporter une couche 
d’information nécessaire lors de l’annotation. Deux phénomènes sont relatifs aux tweets : c’est le cas 
de la troncation de texte, fréquente dans les tweets limités à 140 caractères, et de la catégorie sans 
rôle syntaxique. Cette catégorie nous paraît indispensable ici, puisque comme le soulignent 
(Kaufmann & Kalita, 2010) les hashtags et les mentions ont pour particularité de ne pas toujours 
jouer un rôle syntaxique dans la phrase.  

 
FIGURE 5: Typologie morpho-syntaxique 

4 Conclusion 

Dans ce travail, nous avons défini deux typologies pour l’annotation du français non standard, l’une 
morpho-lexicale et l’autre morpho-syntaxique, testées sur 1 000 tweets et 1 000 SMS vis-à-vis de la 
tâche de normalisation automatique. Les résultats des annotations ainsi que les différentes 
observations qui en découlent sont présentés de manière plus détaillée dans (Tarrade & Lopez, 
2017). La prochaine étape, avant de commencer le développement de l’outil de normalisation, est 
d’identifier les phénomènes les plus représentés dans les différents corpus. Nous pourrons alors 
développer un outil de normalisation automatique de textes en français, prenant en compte le type de 
message et établissant des priorités au niveau des phénomènes. Dans une autre perspective, il serait 
également intéressant d’observer dans quelle mesure les phénomènes décrits dans ces typologies 
sont susceptibles de s’appliquer à d’autres langues. 
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